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Déclaration unifiée pour les ouvrages souterrains (DUPLOS)
Accéder au Service en ligne

DUPLOS est un téléservice qui vous permet de déclarer un projet au titre de l'article L411-1 du code minier,
obligatoire pour les forages, sondages, fouilles, ouvrages souterrains de plus de 10 métres de profondeur et pour les

forages domestiques.
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Mairie de Palavas-les-Flots

Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 a 12h et de 13h30 a 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre — BP 106 — 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00
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